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LETTRE DATÉE DU 25 DÉCEMBRE 1997, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE L’IRAQ AUPRÈS

DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le
texte d’une lettre, en date du 24 décembre 1997, que le Ministre des affaires
étrangères de la République d’Iraq, M. Mohammad Saïd Al-Sahaf, vous adresse au
sujet de la manière de procéder du représentant des États-Unis d’Amérique au
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 661 (1990), qui entrave,
depuis plus d’un an, l’approbation d’un contrat d’achat de pièces de rechange et
de matériel nécessaires à la réparation de l’oléoduc Kirkouk-Yumurtalik et qui,
dernièrement, a subordonné l’exécution de ce contrat à des conditions
arbitraires, en violation des dispositions du Mémorandum d’accord, de la
résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité et des procédures adoptées par le
Comité créé par la résolution 661 (1990).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Nizar HAMDOON
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ANNEXE

Lettre datée du 24 décembre 1997, adressée au Secrétaire général
par le Ministre iraquien des affaires étrangères

Comme suite à ma lettre en date du 27 novembre 1997 (S/1997/937) que je
vous ai adressée, je tiens à appeler votre attention sur la manière de procéder
de certains membres du Conseil de sécurité lors de l’examen des contrats soumis
conformément aux dispositions de la résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité
et du Mémorandum d’accord que l’Iraq et l’Organisation des Nations Unies ont
signé le 20 mai 1996 (S/1996/356) en vue d’alléger les souffrances que le peuple
iraquien endure par suite de l’embargo imposé i l y a plus de sept ans.

Vous n’êtes pas sans savoir que le but de la formule "vivres contre
pétrole" est de permettre à l’Iraq d’exporter du pétrole et d’utiliser les
recettes provenant de la vente de ce pétrole pour acheter des denrées
alimentaires, des médicaments et d’autres produits de première nécessité sous la
supervision de l’Organisation des Nations Unies, représentée par des experts de
la société néerlandaise "Saybolt" présents à tous les points de sortie du
pétrole et à tous les points de distribution des denrées alimentaires.

Vous n’ignorez pas non plus que, pour assurer l’exportation du pétrole
iraquien, il est nécessaire de remplacer les pièces endommagées de l’oléoduc et
des stations de pompage, comme prévu aux paragraphes 29, 30 et 31 du Mémorandum
d’accord. Par l’intermédiaire de ses représentants à New York, la Turquie a
donc adressé deux lettres, datées du 5 novembre 1996 et du 23 janvier 1997, au
Comité des sanctions pour lui demander d’autoriser la société turque "Teksan" à
exporter des pièces de rechange et du matériel nécessaires à la réparation de
l’oléoduc Kirkouk-Yumurtalik. Lorsque ces deux lettres ont été soumises au
Comité créé par la résolution 661 (1990) à sa 141e séance, tenue le
31 juillet 1997, les représentants des États-Unis d’Amérique et du Royaume-Uni
ont exigé un complément d’information, différant ainsi l’examen du contrat
d’exportation. Le représentant des États-Unis a ensuite fait reporter l’examen
de ce contrat chaque fois que la question a été soulevée au Comité, soit pendant
12 séances. Lors de la dernière séance (164e), tenue le 9 décembre 1997, il a
enfin approuvé le contrat en question, à condition que la société exportatrice
"Teksan" stocke le matériel considéré en Turquie et ne le livre à l’Iraq qu’en
cas de besoin, le transport du matériel et son utilisation en Iraq devant faire
l’objet d’un contrôle rigoureux.

La façon d’agir du représentant des États-Unis au Comité créé par la
résolution 661 (1990) constitue un précédent regrettable qui est incompatible
avec les pratiques commerciales internationales, selon lesquelles le rôle du
vendeur est de remettre les biens mentionnés dans le contrat à l’acheteur et non
de les stocker puis de les livrer une pièce à la fois.

La démarche que le représentant des États-Unis adopte systématiquement
lorsque des contrats sont présentés au titre du Mémorandum d’accord vise à
entraver et à différer l’approbation des contrats, ce qui va nettement à
l’encontre des dispositions et de l’objectif dudit mémorandum et constitue une
grave violation des procédures adoptées par le Comité créé par la résolution
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661 (1990), qui n’autorisent aucunement le représentant des États-Unis à poser
des conditions arbitraires comme il l’a fait.

Tout en vous exposant la manière de procéder du représentant des
États-Unis, je tiens à préciser que le Gouvernement iraquien rejette cette façon
d’agir, qui est incompatible avec les pratiques commerciales internationales et
les dispositions du Mémorandum d’accord et de la résolution 986 (1995) du
Conseil de sécurité.

Je vous prie d’intervenir personnellement et de faire en sorte que le
Comité créé par la résolution 661 (1990) autorise la société turque "Teksan" à
exporter les pièces de rechange et le matériel nécessaires à la réparation de
l’oléoduc Kirkouk-Yumurtalik, sans poser de conditions, conformément aux
dispositions du Mémorandum d’accord et de la résolution 986 (1995) du Conseil de
sécurité.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Ministre des affaires étrangères
de la République d’Iraq

(Signé ) Mohammad Saïd AL-SAHAF
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